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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Date d'inspection

Garderie Ici On Grandit inc. Le 24 mars 2026
Nom de l'établissement Numéro de permis

Garderie Ici On Grandit 2 2023125
Adresse Numéro de téléphone

65-A chemin Laplante Est Petit-Rocher NB  E8J 1H4 (506) 783-7070
Type de permis Nombre maximal d'enfants Âges des enfants

Garderie éducative à temps partiel 45 ÂGE SCOLAIRE

Personnel SGE Titre du poste

Janel Aubut Gestionnaire

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

- Le ratio enfants / éducatrices est respecté lors de l'inspection de renouvellement.

- L'exploitante est responsable de s'assurer que l'air de jeux extérieur n'appartenant pas à l'établissement utilisé
par les enfants est sécuritaire lors de l'utilisation. 

La garderie éducative répond aux exigences du Règlement sur les permis - Loi sur les services à la petite 
enfance. Le permis d'exploitation est recommandé.

Observations: 
- Après leur arrivée de l'école, tous les enfants ont mangé leur repas et ont fait des jeux libres. Dans un local, 
certains jouaient avec le matériel de coiffure, d'autres au Lego ou avec un jeu de billes. Dans un autre local, 
certains faisaient des cases-têtes, d'autres des constructions avec des cubes aimantés, d'autres jouaient au 
Lego et autres. 
- Les deux groupes sont allés jouer dehors pour glisser.

original signé par
Janel Aubut Le 20 janvier 2026

Signature Personnel, Service de garderie éducative Date

original signé par
Amélie Godin Le 20 janvier 2026

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date
"Par la présente, j'accuse réception d'un exemplaire de ce rapport"


